
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification. 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

OBJET : RECRUTEMENT SANS CONCOURS PAR VOIE D’INSCRIPTION SUR UNE LISTE D’APTITUDE D’AGENTS 

DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIES – 10 POSTES  
 
 
 
La Directrice du Groupe Hospitalier de la Haute-Saône, 

 
Vu la Loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la Loi 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière, 
 
Vu le décret 2016-636 du 19 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la FPH  
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant la nature et le format des données à caractère personnel relatives aux caractéristiques 
et au processus de sélection des candidats à l’accès à la fonction publique et les modalités de leur transmission au 
service chargé de la «Base concours» 
 
Considérant l’ouverture du concours par voie d’inscription sur une liste d’aptitude, sur le site de l’Agence Régionale de 
Santé en date du 25 juillet 2022, en vue de pourvoir 10 postes d’AGENTS DES SERVICES HOSPITALIERS 
QUALIFIES. 
 

DECIDE 
 

Le recrutement sans concours par voie d’inscription sur une liste d’aptitude. L’examen des dossiers de 
candidatures est confié à une commission composée d’au moins trois membres. Peuvent s’inscrire les 
candidats, sans conditions de titres ou de diplômes. 
 
 
 

Clôture des inscriptions : 31 août 2022 minuit 
(le cachet de la poste fait foi) 

 
 
 
 

Le dossier d’inscription et la notice sont à demander à :  
GH70 – service Concours – tél.  03 84 64 60 61 – m.pires@gh70.fr  
   

OUVERTURE D’UNE COMMISSION DE RECRUTEMENT 
 

AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE 


